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Absent 3semaines sans motif et ensuite arret
maladie depression

Par polo3, le 05/03/2016 à 07:31

voila absent 3 semaines sans raison pas bien dans ma peau ,ensuite arrêt maladie
dépression envie d'en finir ,mon arrêt s'est croisé avec mon employeur qui ma envoyé avec
accusé de réception un justificatif de mes 3 semaines et me demande de rembauché ,je suis
en arrêt maladie doit il attendre la fin de mon arret

Par P.M., le 05/03/2016 à 08:38

Bonjour tout d'abord,
Pour savoir si vous allez reprendre le travail, l'employeur est bien obligé d'attendre la fin de
l'arrêt-maladie mais l'abandon de poste est une très mauvaise méthode car l'employeur n'a
aucune obligation de vous licencier et si finalement il y procédait, vraisemblablement pour
faute grave, il peut prendre tout son temps, résultat, jusque là, sans ressources, vous ne
pouvez pas être embauché(e) par une autre entreprise puisque pas libre de tout engagement
et pas plus vous inscrire à Pôle Emploi...
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